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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
portant désignation des membres du jury d'examens 

d'admission aux études organisées dans les Hautes Ecoles, 
en application de l'article 22, § 1er, 5°, du décret du 5 août 

1995 fixant l'organisation générale de l'enseignement 
supérieur en Hautes Ecoles  

 
A.Gt 12-04-2011  M.B. 12-05-2011 

 
Modifications 
A.M. 18-07-11 (M.B. 17-08-11)  
 
 

Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 5 août 1995 fixant l'organisation générale de 

l'enseignement supérieur en Hautes Ecoles, notamment l'article 22, § 1er, 5° 
inséré par le décret du 30 juin 2006 et modifié par le décret du 30 avril 2009; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 mai 
2009 relatif à l'examen d'admission aux études organisées dans les Hautes 
Ecoles, notamment son article 4; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 juillet 
2009 portant règlement du fonctionnement du Gouvernement, notamment 
son article 13, 10°, a) ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 juillet 
2009 fixant la répartition des compétences entre les Ministres du 
Gouvernement de la Communauté française; 

Vu l'avis du Conseil général des Hautes Ecoles rendu le 17 mars 2011; 
Sur proposition du Vice-Président, Ministre de l'Enseignement 

supérieur, 
Arrête : 
 

Modifié par A.M. 18-07-2011 
Article 1er. - Sont désignés comme membres du jury de l'examen 

d'admission aux études organisées dans les Hautes Ecoles pour la session 
précédant l'année académique 2011-2012: 

- en qualité de président du Conseil général des Hautes Ecoles : effectif : 
Mme Marianne Coessens, suppléant : M. André Coudyzer;  

- en qualité de membre du Bureau du Conseil général des Hautes 
Ecoles, désigné par le Conseil général des Hautes Ecoles : effectif : M. 
Jacques Neirynck, suppléante : M. Alain Scandolo;  

- en qualité de Président du Conseil supérieur de l'enseignement 
supérieur agronomique : effectif : M. Van Koninckxloo Michel, suppléant : M. 
Delanaye Francis; 

- en qualité de président du Conseil supérieur de l'enseignement 
supérieur des arts appliqués : effectif : M. Bernard Cobut, suppléant : M. 
Petteau Michel; 

- en qualité de président du Conseil supérieur de l'enseignement 
supérieur économique : effectif : M. Lodez Alexandre, suppléante : Mme 
Verbeke Anne;  

- en qualité de président du Conseil supérieur de l'enseignement 
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supérieur paramédical : effectif : M. Remy Hubert, suppléante : Mme 
Delannoy Catherine;  

- en qualité de président du Conseil supérieur de l'enseignement 
supérieur pédagogique : effectif : M. Sutera Giovanni, suppléant : M. Cuvelier 
Jean-Benoît;  

- en qualité de président du Conseil supérieur de l'enseignement 
supérieur social : effectif :  

M. Van Tiggelen John, suppléante : Mme De Cicco Josephina; 
- en qualité de président du Conseil supérieur de l'enseignement 

supérieur technique : effectif : M. Herrera Juan, suppléant : M. Philippe 
Collée; 

- en qualité de président du Conseil supérieur de l'enseignement 
supérieur de traduction et d'interprétation : effectif : M. Balliu Christian, 
suppléant : M. Huvelle Damien;  

- en qualité d'enseignants pour chaque matière visée aux articles 5 et 6, 
alinéa 3, de l'arrêté : 

Allemand :  
- effective : Mme Kniebs Isabel (Haute Ecole Léonard de Vinci); 

suppléant : M. Dechamps Jean (Haute Ecole de la province de Liège).  
Anglais :  
- effective : Mme Bruynooghe Nadine (Haute Ecole de la ville de Liège), 

suppléante : Mme Burny Jacqueline (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet); 

- effective : Mme Gouverneur Pascale (Haute Ecole Léonard de Vinci), 
suppléante : Mme Brooijmans Barbara (Haute Ecole EPHEC); 

- effectif : M. Hussin Stéphane (Haute Ecole libre mosane), suppléante : 
Mme Putman Bernadette (Haute Ecole de Namur); 

- effective : Mme Laurent Michèle (Haute Ecole de la Communauté 
française Paul-Henri Spaak); suppléant : M. Dechamps Jean (Haute Ecole de 
la province de Liège). 

Arts appliqués :  
- effectif : M. Strappazon Richard (Haute Ecole provinciale de Hainaut-

Condorcet), suppléant : M. Picou Gérard (Haute Ecole provinciale de 
Hainaut-Condorcet).  

Biologie :  
- effective : Mme Gilliquet Véronique (Haute Ecole de la province de 

Liège), suppléant : M. Godoy Mario (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet); 

- effectif : M. Nossent André (Haute Ecole de la ville de Liège), 
suppléante : Mme Lambert Aurélie (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet).  

Chimie :  
- effective : Mme Defrenne Marie-Agnès (Haute Ecole Louvain en 

Hainaut), suppléant : M. Buschen Jacques (Haute Ecole Francisco Ferrer de 
la ville de Bruxelles); 

- effectif : M. Stradiot Arthur (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet), suppléante : Mme Auguste Françoise (Haute Ecole de la ville de 
Liège). 

Education physique :  
- effectif : M. De Wachter Laurent (Haute Ecole de Namur), suppléant : 

M. Henreaux Thomas (Haute Ecole provinciale de Hainaut-Condorcet). 
- effectif : M. Deliege Georges (Haute Ecole provinciale de Hainaut-

Condorcet), suppléante : Mme Delcourt Julie (Haute Ecole provinciale de 
Hainaut-Condorcet); 

Français :  
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- effectif : M. Bada Raymond (Haute Ecole de la province de Liège), 
suppléante : Mme Honore Julie (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet); 

- effective : Mme Muselle Martine (Haute Ecole Charlemagne), 
suppléante : Mme Pairoux Alexandra (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet); 

- effective : Mme Poulain Marie (Haute Ecole Francisco Ferrer de la 
Ville de Bruxelles), suppléante : Mme Scheepers Caroline (Haute Ecole Lucia 
de Brouckère); 

- effective : Mme Silan Anne (Haute Ecole de Namur), suppléant : M. 
Abel Gilles (Haute Ecole de Namur); 

- effectif : M. Willems Xavier (Haute Ecole libre mosane), suppléante : 
Mme Wibrin Marie (Haute Ecole provinciale de Hainaut-Condorcet); 

- effective : Mme Wiseur Christel (Haute Ecole Louvain en Hainaut), 
suppléante : Mme Picron Monique (Haute Ecole Louvain en Hainaut). 

Géographie :  
- effectif : M. Delhaye Olivier (Haute Ecole provinciale de Hainaut-

Condorcet), suppléant : M. Godfraind Gérard (Haute Ecole provinciale de 
Hainaut-Condorcet); 

- effective : Mme Kupper Miriam (Haute Ecole Louvain en Hainaut), 
suppléant : M. Riguelle Bernard (Haute Ecole Louvain en Hainaut). 

Histoire : 
- effectif : M. Abel Gilles (Haute Ecole de Namur), suppléant : M. 

Willems Xavier (Haute Ecole libre mosane); 
- effectif : M. Claus Benoît (Haute Ecole provinciale de Hainaut-

Condorcet), suppléant : M. Fournaux Michel (Haute Ecole de la province de 
Liège). 

Mathématiques :  
- effective : Mme Denis Françoise (Haute Ecole provinciale de Hainaut-

Condorcet), suppléant : M. Dall'Olio Emmanuel (Haute Ecole provinciale de 
Hainaut-Condorcet); 

- effectif : M. Deschynck Claude (Haute Ecole Louvain en Hainaut), 
suppléante : Mme Keymolen Anne-Marie (Haute Ecole Blaise Pascal); 

- effectif : M. Fourneau René (Haute Ecole de la province de Liège), 
suppléante : Mme De Groote Anne (Haute Ecole Francisco Ferrer de la ville 
de Bruxelles); 

- effectif : M. Misercque Didier (Haute Ecole Lucia de Brouckère), 
suppléant : M. Servais Gaëtan (Haute Ecole Lucia de Brouckère); 

- effective : Mme Postal Fabienne (Haute Ecole de Namur), suppléant : 
M. Moureau Michel (Haute Ecole libre mosane). 

Néerlandais :  
- effective : Mme Brooijmans Barbara (Haute Ecole EPHEC), suppléante 

: Mme Bruynooghe Nadine (Haute Ecole de la Ville de Liège); 
- effective : Mme Lecocq Christine (Haute Ecole provinciale de Hainaut-

Condorcet), suppléant : M. Wolfs Karim (Haute Ecole Francisco Ferrer de la 
Ville de Bruxelles). 

Physique :  
- effectif : M. Buteneers Marc-Anthony (Haute Ecole de la ville de 

Liège), suppléant : M. Philippart Laurent (Haute Ecole provinciale de 
Hainaut-Condorcet); 

- effective : Mme Keymolen Anne-Marie (Haute Ecole Blaise Pascal), 
suppléant : M. Gouche Paul (Haute Ecole provinciale de Hainaut-Condorcet). 

Sciences économiques :  
- effectif : M. Benoit Didier (Haute Ecole Francisco Ferrer de la ville de 

Bruxelles), suppléante : Mme Godart Véronique (Haute Ecole provinciale de 
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Hainaut-Condorcet); 
- effective : Mme Libert Marie-Christine (Haute Ecole de la province de 

Liège), suppléante : Mme Jennekens Delphine (Haute Ecole Charlemagne); 
- effectif : M. Moureau Michel (Haute Ecole libre mosane), suppléante : 

Mme Kinet Sophie (Haute Ecole de la ville de Liège). 
Sciences sociales :  
- effective : Mme Cordier Françoise (Haute Ecole provinciale de 

Hainaut-Condorcet), suppléant : M. Sbille Didier (Haute Ecole provinciale de 
Hainaut-Condorcet); 

- effective : Mme Frere Dominique (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet), suppléant : M. Limbourg Jacques (Haute Ecole Condorcet); 

- effective : Mme Gerard Véronique (Haute Ecole de Namur), suppléante 
: Mme Delangre Anne (Haute Ecole Louvain en Hainaut); 

- effective : Mme Kinet Francine (Haute Ecole de la province de Liège), 
suppléant : M. Tierce Pascal (Haute Ecole provinciale de Hainaut-Condorcet); 

- effectif : M. Mailier Christian (Haute Ecole provinciale de Hainaut-
Condorcet), suppléant : M. Wery Frédéric (Haute Ecole provinciale de 
Hainaut-Condorcet); 

- effective : Mme Thirion Anna (Haute Ecole de Namur), suppléant : M. 
Abel Gilles (Haute Ecole de Namur). 

 
Article 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.  
 
Bruxelles, le 12 avril 2011. 
 

Pour le Gouvernement de la Communauté française : 
Le Vice-Président et Ministre de l'Enseignement supérieur, 

J.-C. MARCOURT 


